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Numéro 249 Décembre 2018  Maurienne Généalogie 312 Rue des Murgés 73830 Saint Julien Montdenis 

Le Président, le Bureau de  
Maurienne Généalogie,  

la rédaction de MG Infos  
Vous présentent leurs meilleurs voeux 

pour 2019 

 
Edito  
Avec 2018 s’achève la vingt-deuxième année d’existence de 

l’association. Elle fut riche en sorties, visites et salons divers, 

sans que nous n’ayons pour autant délaissé nos activités tradi-

tionnelles, ateliers divers et conférences. Elle a été marquée 

par quelques moments forts comme la réalisation de l’étude 

sur l’immigration italienne en Maurienne mais aussi par le 

changement de local dès octobre suite aux dégâts collatéraux 

de l’incendie de la sacristie ayant affecté notre local. Nouvel-
le salle plus vaste et fonctionnelle, partiellement aménagée 

par la mairie dont il faut souligner ici la réactivité et la coopé-

ration exemplaire dans le souci de ne pas interrompre nos 

activités. 

Avec 2019 de nouveaux projets s’annoncent avec en particu-

lier un vaste programme de sorties multiformes afin de satis-

faire le plus grand nombre. Il ne m’appartient pas ici d’en 

dévoiler les secrets qui seront égrainés au fil des flashs men-

suels paraissant sans interruption sous la houlette et le savoir-

faire alternés de Josette et Pierrot. Vous pouvez prendre ça 

comme une invitation non déguisée pour les scruter plus at-
tentivement, (je parle des flashs bien sur !), ainsi que notre 

site internet de notre webmasteuse en chef Blandine. A l’heu-

re où vous lirez ces lignes, beaucoup d’entre vous se seront 

déjà régalés lors de notre rencontre conviviale marquant la fin 

de l’année. Rendez-vous donc pour la prochaine, la galette 

des rois le 30 janvier 2019… Et bien sur, bonne année à tous. 
 

Jean Marc Dufreney 
 
 

Calendrier 
Janvier 2019 

Jeudi  03/01       Dépannage latin                     local adh      17h30 
Pierre Blazy 

Mercredi 09/01 Dépannage débutants        local  adh      17h30 
Jo Duc 

Vendredi 11/01 Tableurs Excel (Fonctions de base) local adh  17h30 
Serge Michel 

Samedi  12/01 Cours paléo     local adh      09h00 
Bruno Gachet Paléographe 

Mercredi 16/01 Paléo lecture d’actes           local  Tous      17h30 
Jean Marc Dufreney 

Mercredi 23/01 Permanence rencontre         local  Adh       17h30 
Volontaires 

Jeudi 24 /01     Formation des débutants       local   Adh    17h30 
Odile. Romanaz, Pierre. Gret, Josette. Limousin 

Jeudi  24/01 Relevés dépouillements       local   adh      14h30 
Désiré Marcellin, Thierry Déléan 

Février 2019 
Mercredi 6 février     Permanence rencontre    local  Adh       17h30 

Volontaires 
Jeudi 7 février   Dépannage latin                      local adh      17h30 

Pierre Blazy 
Samedi 9 Février  Cours paléo    local adh           09h00 

Bruno Gachet Paléographe 
Mercredi 13: Février   Permanence rencontre  local  Adh       17h30 

Volontaires 
Jeudi 14/Février  Formation des débutants    local adh           17h30 

Odile. Romanaz, Pierre. Gret, Josette. Limousin 
Mercredi 20 Février   Paléo lecture d’actes  local Tous          17h30 

Jean Marc Dufreney 
Jeudi 21  Février Relevés dépouillements       local  ad          14h30 

Désiré Marcellin, Thierry Déléan 
Mercredi 27 Février   Permanence rencontre   local  Adh       17h30 

 

 
Le Président, le Bureau de  

Maurienne Généalogie,  
la rédaction de MG Infos  

Vous présentent leurs meilleurs 
voeux pour 2019 

 

Joyeuses Fêtes 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fimg.clipartxtras.com%2F76e8f0886e42cd9e68ab4ef625997ba1_dcoration-deco-noel-clipart_600-267.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.jennelly.fr%2Fimage-deco-de-noel-22328%2F&docid=n9dlOdWRO3QVCM&tbnid=cNb3BUSYZ0ul
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Transfert des archives historiques du 

diocèse de MAURIENNE (Rappel) 
 

A l’attention des personnes fréquentant les archives his-
toriques et la bibliothèque du diocèse de MAURIENNE 
 
Depuis le 1er septembre 2018, le diocèse de Maurienne a entrepris 
le déplacement de ses fonds d’archives anciennes, depuis le site de 
la rue Bonrieux (ancien Grand Séminaire), vers le site la cathédrale 
Saint-Jean-Baptiste, au centre-ville, situé 14 rue du Cloître (Maison 
dite « maison Rol »). Ce déplacement, qui demande des travaux 
importants, exige aussi un temps de fermeture au public, pour per-
mettre de déplacer les dossiers, et les rendre accessibles à la 
consultation. 

 
De nouveaux équipements informatiques seront mis en œuvre dans 
les locaux des archives, avec en particulier la mise en fonction d’un 
scanner professionnel permettant la numérisation des pièces an-
ciennes et fragiles avec un minimum de manipulations. Le catalogue 
sera également revu, et de nouveaux fonds seront ouverts sur le 
site, en particulier un fonds historique concernant la cathédrale elle-
même, avec bon nombre de documents encore inédits. 

  
Le transfert des archives, actuellement en cours, sera suivi par celui 
de la bibliothèque historique du diocèse. Elle sera accessible sur 
deux sites, celui des archives historiques, 14 rue du cloître à Saint-
Jean, et celui de l’ancienne maison de la Maîtrise (salles du cloître), 
située au n° 88 place de la cathédrale. 
Pour ce faire, les archives historiques et la bibliothèque diocésaine 
de la rue Bonrieux sont actuellement fermées à la consultation. Il est 
prévu que l’ouverture à la consultation sur le nouveau site, 14 Rue 
du Cloître, se fasse fin 2018, début 2019. 
 Nous ne manquerons pas de vous tenir informés ! 
 

Yvan CAPORIZZO. Archiviste. Evêché de Maurienne 
 

« Trop boire noie la mémoire » 
 
En ces périodes d’avant fêtes de Noël où les  bons moments autour 
d’une table sont habituels, je vous propose une petite histoire  des 
alcools au cours des siècles. Francis Tracq dans son ouvrage intitu-
lé « La mémoire du vieux village : la vie quotidienne à Bessans » 
évoque entre autres boissons, les alcools en ces termes : « Le pro-
blème autrefois n’était pas de se donner de l’appétit mais simple-
ment de trouver à se nourrir, les apéritifs étaient inconnus, à part la 
racine de gentiane jaune macérée dans du vin blanc. Quelques 
familles faisaient monter de la bière des brasseries Jorcin dont les 
bouteilles avec le nom en relief se trouvent maintenant chez les 
antiquaires. Après les repas des jours de fête, la bouteille d’eau de 
vie, l’évao dé véta apparaissait sur la table. Certains hommes 
étaient réputés pour leur goût immodéré pour ce breuvage. Jean 
baptiste Clappier, surnomme Batéstegn Dou Pichonna, affirmait que 
si l’on avait rempli avec de l’eau de vie consommée par certains 
anciens, un tonneau placé devant la cure de Bessans, le liquide 
aurait coulé jusqu’à sur la place à cent mètres de là… les femmes 
préféraient des boissons plus douces, moins fortes, parfumées avec 
des brins de génépi  et depuis le début du vingtième siècle, l’élixir 
Suédois, le Sisidoi ou le Bonjean, liqueurs en provenance de Cham-
béry. Des Bessanais profitaient des années où les sorbiers ployaient 
sous le poids des baies rouges (une fois tous les sept ans paraît-il), 
pour en distiller les fruits et en tirer un alcool blanc. Cette production 

clandestine disparaît vers 1900. La distillation de la racine de gentia-
ne ne semble pas avoir été pratiquée. » 
Quant à la vigne, elle a été cultivée en Maurienne depuis le Moyen 
Age. La plus grande partie de la production viticole n’avait qu’une 
consommation  familiale. Cependant, les auteurs du XIX IIème  et 
XX IIème  siècles, de Verneil au Chanoine Gros puis au Docteur 
Ramain parlent d’un vin d’exception : le persan comme cépage origi-
naire de la Maurienne. La vallée était le berceau de nombreux crus : 
Princens, Hermillon, Echaillon, St Avre…..Un cépage rarissime était 
cultivé en Maurienne, « le Blanc de Maurienne « ou vin des Evè-
ques » dont on sait peu de choses. 
En 1756, un rapport annuel destiné à l’Intendant Général de Savoie 
indique que l’on avait récolté  6874 hectolitres de vin dans la vallée 
avec plus de 2200 hectares de vigne dans la vallée jusqu’à Orelle, à 
plus de 1000 mètres d’altitude. 
 

En ce siècle, les hauts mauriennais se sont découvert une passion 
pour la fabrication de la bière. La Haute Maurienne compte désor-
mais trois brasseries sur son territoire. Trois amis d'Aussois on déci-
dé de créer leur propre bière, aux saveurs d'Aussois. Ils commen-
cent le brassage en 2015, pour voir naître la bière d'Oé non filtrée et 
organique.   

Implantée entre alpages et Montagne, la Brasserie des sources de 
Vanoise située à Villarodin,  offre également des bières brassées de 
façon traditionnelle  avec uniquement des produits issus de l’agri-
culture biologique et grâce à l’eau de source qui alimente le village ; 
la dégustation et la vente se font sur place et selon les saisons, la 
gamme s’enrichit de nouveaux produits. 
Et enfin, c’est derrière la galerie commerciale de Lanslevillard, dans 
la cuisine d’un ancien centre de vacances que s’est installée la bras-
serie de Haute-Maurienne Vanoise. Située à 1 480 mètres d’altitude, 
elle est la plus haute brasserie de France  

 
« De bère, é-i-a pas tan de 
mâ, parvi k'a la mazon on 

poïasse r'tornâ.  » 
 

« De boire, il n'y a pas tant 
de mal, pourvu qu'on puisse 
s'en retourner à la maison. » 

 
 
Ce n’est peut être pas l’avis 

des femmes qui obtiennent en 

1945 le droit de vo-

te…...contre l’alcool aussi. 

 
 

Josette Limousin 
 
 

Esprit Favre, un notaire prolixe 
 

Esprit Favre (1657-1737), fils d’Augustin et Anne, natif de Bramans 
où il est notaire ducal puis royal, a vécu à une époque où l’écriture a 
évolué pour devenir celle que nous connaissons de nos jours.  
Son étude ne doit pas être très importante : il travaille seul et fait lui-
même ses copies 
(retranscription de ses mi-
nutes) pour le tabellion 
sans passer par le secrétai-
re de l’insinuation, ce qui lui 
évite des frais.. 
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Cotisations 2019 : voir page 5 de ce bulletin 
 
 

On tire (sur) les Rois ?  
 

Le mercredi 30 janvier à 17h30 heures  au local à 

Villargondran, Maurienne Généalogie vous propose 

un moment convivial et de partage autour de la 

galette des 

rois. Venez 

n o m b r e u x 

avec une ga-

lette, ou une 

boisson ou 

une friandi-

se. Nous 

s o m m e s 

gourmands ! 

 
 

          Il va y avoir de 

l’animation !! 

 

 

 

 A cette époque, le notaire est payé à la ligne, et Esprit,  pour faire 
de la ligne, décrit les trossels des futures épouses avec beaucoup 
de détails et des énumérations sans fin alors que si l’on prend 
l’’exemple de Maître Clément à Saint Michel de Maurienne, il va le 
faire de façon beaucoup plus succincte. 
La dot, aussi appelée en Maurienne un trossel ou une verchère, 
était les biens apportés par l’épouse lors de son mariage et venait 
s’intégrer au patrimoine de la famille issue du mariage et cela per-
mettait au mari « de supporter plus facilement les charges du maria-
ge » et qui a perduré jusqu’à la Révolution. Le détail de la dot était 
noté dans le contrat de mariage. Cela ne veut pas dire que les droits 
de l’épouse soient entièrement abolis : sa position dans la nouvelle 
maison était garantie par le principe de l’inaliénabilité du fonds dotal. 
Quand elle venait veuve, elle recouvrait ses droits dotaux sauf si en 
échange son époux lui faisait une pension. 
 Lorsque qu’une fille est atteinte d’une infirmité quelconque, sa dot 
est plus élevée pour faciliter le mariage. 
Ainsi, en 1714, Catherine Michelland de Valloire lègue à sa fille 
Benoite Martin « affligée d’un œil » une dot de 1 600 florins tandis 
que Barthélémie, une de ses sœurs, n’aura droit qu’à 1 200 florins. 
On ne pourra jamais savoir si c’est grâce à cette dot que Benoite a 
pu se marier en 1725 avec Bertrand Magnin.  En 1709, Jean Antoi-
ne Thomasset de Valmeinier « Donne et lègue par préciput à Barbe 
sa fille, attendu qu’elle est estropiée et mal tournée de son corps 12 
quartes de seigle payable à la fête de St André apôtre,  ainsi que 
150 livres comme à ses sœurs. Et Marie Plan sa mère, par son 
testament de 1729, « donne et lègue et par institution particulière de 
laisser à Barbe Thomasset sa fille la somme de 150 livres de Savoie 
attendu qu’elle a une incommodité. » tandis que ses sœurs n’auront 
droit qu’à 120 livres. En 1735, Jean Antoine Thomasset modifie son 
testament : « donne et lègue à Barbe Thomasset sa fille et par insti-
tution particulière lui délaisse la somme de 150 livres de Savoie et le 
même soit semblable trossel quant aux autres filles sauf qu’il lui 
retranche la robe nuptiale qui ne lui sera pas délivrée».  
L’épouse se souvient toute sa vie du contenu de sa dot comme on 
le remarque lors des testaments car souvent se sont les seuls biens 
qu’elle aura de ses parents et qu’elle pourra léguer le plus souvent à 
ses filles.   
Au décès de son mari, la veuve touchera un gain nuptial appelé 
augment, sur les biens de son époux, en proportion de sa dot. C’est 
un usage en pays de droit écrit, ce qui est le cas pour la Savoie. 
 
Voici l’augment fait par Denis Michel de Valmeinier à Marie Margue-
rite Four de St Michel de Maurienne : « Et d’autant que l’on est de 
coutume au présent pays de Maurienne même au présent lieu de St 
Michel de faire augment aux filles, à cette cause, s’est personnelle-
ment établi et constitue ledit Denis fils de feu Aymoz Michel époux 
futur dite Marie Marguerite lequel de son gré, pure, franche, et libé-
rable volonté, a promis d’augment à ladite Marie Marguerite son 
épouse présente et acceptante pour elle et les siens la somme de 
250 florins et autres qu’il percevra de celle-ci qui ne seront compris 
à la susdite somme, suivant néanmoins la coutume du présent lieu 
et province de Maurienne qui est que ledit augment appartiendra 
aux enfants survivants du présent mariage, les fruits réservés audits 
époux et épouse pendant leur vie durant et n’ayant aucun enfant, il 
appartiendra à ladite épouse en cas de décès à son dit époux et en 
tous les autres cas ladite donation d’augment demeurera nulle et de 
passer reconnaissance en faveur dite épouse de ce qui lui parvien-
dra de même que de faire l’augment à proportion de tout ce que 
ledit Denis époux futur percevra de ladite épouse. 
 

Josette Limousin. Publié dans « Les Favre » par Almaberge 
 

 
Animations 

 
Dimanche 20 janvier 2019 (report au samedi 2 Février 2019 en 
fonction de la météo) : sortie raquettes à Montvernier depuis le 
Chef Lieu, passage dans d’anciennes carrières de gypse, boucle 
de La Colonne. 
Repas au restaurant de Montvernier situé dans le village. Accès 
par la route pour les non marcheurs. 
 
Mercredi 30 janvier  Galette des rois        Local     tous   17h30 
 
Samedi 9 Février à 15 h Local Conférence animée par Gérard 
Grand : « Destins Croisés ». Thème : les  invasions en Maurien-
ne et le rattachement de la Savoie à la France ont eu parfois de 
bien tragiques conséquences… 
 
Mercredi 20 février 2019 (report le 27/02 en fonction de la mé-
téo) : sortie raquettes le Planay BRAMANS avec repas au refuge 
du Suiffet (pas d’accès en voiture à cette saison). 
 
Jeudi 21 Février Sortie pédagogique aux Archives départe-
mentales pour les adhérents « débutants » Objectif : découver-
te des archives et de leur fonctionnement. 
 
Dimanche 10 mars 2019 (report le 17/03 en fonction de la mé-
téo) : sortie raquettes Le Col d’Arves depuis le Corbier. Repas tiré 
du sac 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjGqtu7nqLfAhVKKBoKHSUnCYwQjRx6BAgBEAU&url=http%3A%2F%2Fwww.badmintonparis5.fr%2Fwordpress%2F2010%2F01%2F06%2Fgalette-des-rois-2%2F&psig=AOvVaw3i2my4mvb3_md23BoCIGHU
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.A la recherche de ses ancêtres 
 

Dans le cadre de ses activités, Maurienne Généalogie organise des 
cours pour débutants (1 fois par mois). Si vous souhaitez commen-
cer votre généalogie dans de bonnes conditions et bénéficier du 
support d'une Association qui allie expérience (plus de 20 ans) et 
dynamisme, venez assister à la  prochaine séance  le jeudi 24 jan-
vier 2019 de 17h30 à 19h30 au local de l'association qui se trouve à 
la salle polyvalente de VIllargondran, dans une petite salle à l’éta-

ge, ou faites vous connaître aux responsables de la formation : 

odile.romanaz@orange.fr  
pierre.gret@neuf.fr 
jandj.limousin@gmail.com 
Si vous avez des amis, des connaissances susceptibles d'être inté-
ressés, faites leur part de ce message. 

 

Conférence sur l’immigration italienne 
 

Rappelons qu’en 2018, le bureau et de nombreux adhérents de 
Maurienne Généalogie ont  participé à des travaux sur un siècle 
d’immigration italienne dans le cadre du Salon du Livre d’Hermillon, 
travaux qui ont donné lieu à l’édition d’une brochure. Forts de la 
matière recueillie,  les auteurs ont animé samedi 8 décembre une 
conférence à plusieurs voix afin de présenter le résultats de leurs 
recherches devant une auditoire attentif : causes de l’immigration, 
caractéristiques de l’immigration en Maurienne, difficile intégration 
des migrants à travers les faits divers de la presse locale de l’épo-
que, ainsi que des pistes pour rechercher ses ancêtres de l’autre 

coté de la frontière.  La 
numérisation de l’état 
civil en Italie est moins 
abouti qu’en France. On 
peut distinguer deux 
périodes : de 1860 à 
1940 où les registres de 
la population, les recen-
sements et la registre 
d’émigration sont à 
consulter dans les mai-
ries. Avant cette date, 

les registres sont tenus par 
les paroisses, un double 
étant conservé à l’Evêché. 
Et C’est bien dans les 
paroisses que nous pou-
vons y avoir accès. Le 
registre des notaires, dit 
d’insinuation, qui date de 
plus de 100 ans est 
conservé par l’état italien. 
Quant à « l’Etat des 
âmes » qui relate la vie 
des paroissiens, on peut le trouver 
également à la cure. 
Une heure et demi plus tard, les 
participants ont à leur tour enrichi 
les échanges sur ce thème qui tou-
che nombreux d’entre nous à tra-
vers nos origines. 
 

Josette Limousin 
 

L’avenue Henri Falcoz 
Les séries ou « les saisons » comme il est coutume de les appeler 
en langage télévisé, ont le vent en poupe. Nous vous proposons , 
en plusieurs épisodes, la saga qui relate les débats qui ont précédé 
à la construction de la plus grande avenue de ST Jean de Maurien-
ne et espérons vous intéresser par cette histoire aux multiples re-
bondissements. 

Episode    1 
 
L’Echo de la Maurienne         18.08.1928  
St Jean de Maurienne. 
 
« Question d’édilité. Démolitions. Perspectives. 
Le grand projet, celui dont on parlait depuis trente ans, est en voie d’exécu-
tion. 
Pour sa réalisation, on a sacrifié les plus beaux terrains, jardins et vergers, 
on a démoli tout un quartier, au nord de la place de la Cathédrale. 
Vous connaissez la galéjade du touriste qui se plaignait qu’à Marseille « les 
maisons l’avaient empêché de voir la ville ». 
Pour que les maisons ne nuisent pas à la perspective de la fameuse ave-
nue, on a démoli même les maisons qui ne gênaient en rien l’établissement 
de ce débouché vers la gare. 
C’était une pitié, depuis un mois ou deux, de voir une foule de gens en 
quête d’un logement, trainant sur une carriole ou portant sur leurs épaules 
leur mobilier qu’ils étaient forcés de déménager. 
Ensuite la sape et le marteau se sont attaqués aux maisons condamnées. 
Ardoises, poutres, murailles, tombaient sous les coups des démolisseurs, 
en produisant des nuages de poussière que le vent projetait jusque sur la 
grand-rue.  
Ailleurs on construit pour remédier à la crise du logement ; à St Jean de 
Maurienne on démolit 

*** 
Un nouveau débouché vers la gare s’imposait. Il était absurde que les habi-
tants du centre ville fussent obligés de passer par l’une des extrémités de la 
ville pour se rendre à la gare. 
Mais était-il bien nécessaire de faire une avenue de 22 mètres de largeur et 
de sacrifier pour cela les terrains les plus productifs de notre territoire, et 
surtout des maisons en excellent  état, tels que l’immeuble Perret ? 
Lorsque les étrangers, en descendant du train à St Jean de Maurienne, 
s’engageront sur une voie de 22 mètres de large, ils s’imagineront volon-
tiers qu’ils vont entrer dans une ville comme Paris ou Versailles. Encore 
n’est il pas bien sûr que ses deux villes possèdent des avenues aussi spa-
cieuses ? 
Quel désenchantement en pénétrant dans le centre d’une ville minuscule, 
aux rues étroites et tortueuses, souvent malpropres.  
Cette avenue prétentieuse, c’est comme une façade luxueuse comparée à 
une luxueuse bicoque. C’est le nègre sans chemise qui arbore un super 
faux-col ! 
Il nous semble qu’une avenue d’une dizaine de mètres était largement 
suffisante pour la circulation de notre ville. Et, au lieu de lui faire faire un 
immense zigzag à travers champs, n’aurait on pas mieux fait de la raccor-
der tout bonnement au Champ de foire et à la route déjà existante qui passe 
vers la Bastille ? 
Le trajet eut été tout aussi court que celui de l’avenue colossale avec ses 
deux coudes et, au lieu de dépenser des millions, on aurait eu une dépense 
relativement modique. » 

*** 
Par ce temps de chaleur caniculaire, nous ne voyons pas sans compassion 
un voyageur haletant sur cette avenue large et poudreuse grimpant la côte 
à travers champs, sans une maison, sans un arbre pour l’abriter du soleil. 
En hiver, ce sera peut être pire encore. Les rafales de vent souffleront sur  
cette chaussée surélevée avec une violence à renverser les autos. Il est 
vrai que les optimistes voient les hôtels et les grands magasins surgir com-

me par enchantement le long de la superbe avenue. 
Château en Espagne  ! 

A suivre... 
Documents fournis par Désiré Marcellin 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=http%3A%2F%2Fwww.rbm-iledefrance.fr%2Fwp-content%2Fuploads%2F2018%2F08%2FNoel-a-Saint-Gilles-Croix-de-Vie-embellissez-votre-ville-pour-les-fetes.png&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.rbm-iledefrance.fr%2Fdecos-noel-62%2F&doci
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Cotisations 2019 
 
 
 
 
 

 
Jo Duc, gestionnaire des adhérents et Pierre Gret trésorier nous rappellent qu’en ce 
début d’année, il convient de renouveler son adhésion à Maurienne Généalogie, ou 
d’adhérer, pour ceux qui nous rejoignent. 
Ils vous remercient à l’avance de leur adresser, avec votre règlement, le bulletin ci-
après complété. 
 
M………………………………………………………….  
 
Adhérent à Maurienne Généalogie, confirme mon appartenance à l’Association pour 
l’année 2019.  
 
Nombre de personnes:…………...  
 
Tarifs:  
 
Mon compte:  
Adhérent seul: MG Infos par poste : 30€ ………..  
           Par mail: 25€ ………..  
   Couple: par poste: 40€ ………..  
                Par mail: 35€ ………..  

 
Abonnement « Généalogie et Histoire »  
(Revue du CEGRA) 18 € ………..  

 
Total ………..  
 
Ci-joint chèque de :…………………………………………€  

 

A l’ordre de Maurienne Généalogie 
 
A envoyer à:  

Joseph DUC  
10 Rue du Bourneau  

73300 VILLARGONDRAN.  

Maurienne Généalogie 
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